
  

Cette formation est proposée par le Ministère de la Transition énergétique et l'ADEME

Décideurs locaux : formez-vous et
devenez acteur de la mobilité
électrique dans vos territoires
Cette formation donne les outils nécessaires aux élus et agents des collectivités territoriales pour la mise

en œuvre de projets de mobilité dans les territoire

Services de mobilité

Collectivité, État -
Établissement public
2h

Classe virtuelle

Code module : URBANI09

Mis à jour le : 15/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Agents intéressés par la thématique

Objectifs
Les objectifs de la formation

Connaître les bonnes pratiques et les aides mises à disposition des territoires
Être informé sur la règlementation en vigueur
Découvrir des retours d’expérience menés par des collectivités et les tendances à venir en matière de mobilité électrique
Comprendre les bénéfices de la mobilité électrique pour les territoires et leurs habitants

Programme
Le programme détaillé

Chapitre 1 : les ressources et les aides à l'installation de bornes de recharge
Advenir Formations vise à partager les ressources mises à dispositions des collectivités et les aides financières à l'installation de bornes de
recharge.

Chapitre 2 : les différents projets de recharge 
Advenir Formations a pour objectif de présenter les différents projets de recharge en voirie, les projets de flottes de véhicules électriques
publiques ou d'électrification de l'offre de transports publics. Des retours d'expérience de projets menés par des collectivités sont présentés.

Chapitre 3 : la règlementation et les droits en vigueur et à venir
Advenir Formations vise à informer sur la règlementation en matière de mobilité électrique pour aider les territoires à répondre à leurs
problématiques et à contribuer aux objectifs nationaux. 

Chapitre 4 : les bénéfices pour les territoiresAdvenir Formations informe sur les avantages de la mobilité électrique pour les territoires et leurs
habitants.
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Durée

2h

Organisme de formation
Cette formation est proposée dans le cadre du programme CEE porté par l'Avere-France sous l'égide du Ministère de la Transition énergétique et de
l'ADEME

Tarif
Gratuit
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